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ART. 4 QUATER N° CS597

ASSEMBLÉE NATIONALE
20 mars 2025 

DE SIMPLIFICATION DE LA VIE ÉCONOMIQUE - (N° 481) 

Adopté

AMENDEMENT N o CS597

présenté par
M. Meurin, M. de Lépinau, M. Dessigny, M. Guitton, M. Golliot, M. Le Bourgeois, M. Lopez-

Liguori, M. Loubet, M. Meizonnet, M. Renault, Mme Roy, M. Salmon, M. Taché de la Pagerie et 
M. Tesson
----------

ARTICLE 4 QUATER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article vise à exclure de la procédure de passation des marchés publics les entreprises qui ne 
s'acquittent pas de leurs obligations mentionnées à l’article L. 232-21 du code du commerce 
(publicité des comptes). 

Cet article loin de simplifier les relations entre les entreprises et la commande publique, les rend 
plus complexes et oblige les entreprises à ajouter de nouveaux documents pour tout contrat. Ce 
n’est pas nécessaire.


